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Signé : ReA. HIESCHOFF

Directeur
.. ,Dépe.r+..eœnt 'dea,affi11-es politiques et

". '. ,'des e.ffaires 4uCon~eil de .,t3écurittS;
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,~ .. 'LF:l"i'RÈ 'ADRESS!JE AU PRE.Ï3ID~-rp DU CONSEIL DS SECURITE,
,'.'. LE· 25.JUILLZ'r l:~61, PAR. LE SECREI'AIRE -GENERAL
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SUr lnst·:!;'uctions du Secrétaire général, j'ai l' ilonneurde vo~s. transme.ttre .. "
... ... 0- .,' " . . . 1 .. '.. ,'.. ~ ,,' . .. - .. " 1:".." . .

ci-joint, pour information, le texte' a-un télégral!1tI1e ,qui lui a, été..a~~~sér J,$l . ' ..
.. .. - . .. .. . "" .. #

24 Juillet 19611 nar i.e Se.crétaire général, de ~Ligue des ~ats ..$l'8b~~~.· ,C' .:; ,.:,!,,'

V~u;p.1e~'agr.~.e~,: etc~,·. . " ,. . ... . .... ~ ..
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Télégramme en date du 24 juillet 1961 adressé au Secrétaire général
par le Secréta~ général de la Liepe des Etats arabes

AI HONNEUR :rEFORMER VOTRE EXCE:L:ŒNCE QUE LE CONSEIL LIGUE ARABE" REUNI EN

SE.~.NCE EXTRAORDINAIRE, A PRIS RESOLUTIONS .SUIVANTES SUR AGRESSION FRANl1\ISE~():f.rrŒ

TUNISIE QUE VOUS VOUDREZ BIEN COMMUNIQUER CONSEIL SECURITE FJr MEMBRES NATIONS UNIES.

SUR DEMA.NDE GOUVERNEMENT REPUBLIQUE TUNISIENNE" CONSEIL LIGUE E.rATS ARABES" AU COURS

REUNION EXTRAORDINAIRE TENUE 24 JUI~ 1961" A EXAMINE QUESTION AGRESSION FRANCAISE

CON'ï'RE rA TUNISIE Er A PRIS CONNAISSANCE DE L'EXPOSE QUE WI A FAIT LE CHEF DE lA

DELEaA'rION TUNISIENNE AINSI QUE DE C.arox DE MEsSIEURS LES CHEFS DES AUTRES

DELEGATIONS. CONSEIL CONDAMNE VIGOUREUSEMENT INJUSTE AGRESSION FRANCAISE CONl'RE

TUNISIE ET VIOIATION TERRITOIRE 1\JNISIEN PAR TROUPES FRANCAISES 'VI ONT lANCE UNE

GUERRE D'ID.."TERMINATION roNTRE CITOYENS 'lUNISIENS DESARMES, y COMPRIS VIEILIARDS,

FEMMES ET ENFANTS" QUI ONT INCENDIE VILIAGES Er MA.ISONS ET TUE PRISONNIERS ET

POPUlATION DESARMEE" CE QUI EST EN CONTRADIC'rION FORMELLE AVEC EUGAGEMENTS PRIS PAR

lA FRANCE DANS TRAITES ET INSTRUMENTS INTERNATIONAUX PROHIBANT AcrES D'EX'l'ERMI

NATION" DONT TRAITE GENEVE 12 AOUT 1949 QUI PREVOIT DE METTRE LES POPUIATIONS

CIVILES A L'ABRI DES DANGERS DE GUERRE. IL EN EST DE MEME DE lA DECIARATION

UNIVERSELLE DES DROITS DE Lt HOMME Er CHARTE DES NATIONS UNIES. CONSEIL CONDAMNE

EGALEMENT OBSTINATION FRANCE A NE PAS REPONDRE APPEL POUR CESSEZ-LE-FEU DU CONSEIL

SECURITE BIEN QUE GOUVERNEMENT TUNISIEN Y EUT REPONDU. CONSEIL DECIDE DONC :

PREMIEREMENT" APPUYER TOTALEMENT lA TUNISIE El" AIDER PAR TOUS M)mlS A DEBARRASSER

TOUTES PARTIES DE SON TERRImIRE DES TROUPES FRANCAISES.

DEUXIEMEl.mNT, ENVOYER LE PREMIER CONTINGENT VOLONTAIRES ARABES EN TUIUSIE DANS

PROCHAINS JOURS Er FORMER D'AUTRES CONTINGENTS QUI S'Y RENDRONT SUCCESSIVEMENT.

TROISIEMEMENT; ENVOYER MISSIONS MEDICALES ARABES ET OFFRIR IMMEDIATEMENT

TOUTES SORTES ASSISTANCE ET AIDE AUX BLESSES Er AUX VIcrlMES.

QUATRIEMEMENT; OFFRIR AU GOUVERNEMENT TUNISIEN DES SECOURS URGENTS ET EFFICACES

QUE COMPORTE lA SITUATION D'ORDRE VATERIEL ET MILITAIRE.

CINQUIEMEMENT" SUIVRE lA QUESrION AUPRES NATIONS UNIES Er CERCLES INTEEi

NATIONAUX JUSQU'A CE QUE LES FORCES FRANCAISES SE SOIENT RETIREES COMPLETEME!iJT DU

TERRITOIRE TUNISIEN..
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SIXmmm:NT1 FOllMŒ UN ~MITE AU SEIN LIGUE DEVANT SE BEUNJ:R SUR CONVOC'ATION

SECRErAIRE GENERAL mGROtJ'PANT DES DE.LmUES DEIA !MISIE, DE IA REPUBLIQUE ARABE

UNIE, DU ROYAUME-UNI DELYBIE ~ DU ROYAUME DU Mt\GHREB EN VUE DE SUIVRE LES

DEVELOPPEMENTS DE IA QUESl'IONET D'ASSURER L'EXECUTION DES RESOLU'l'IONS DU CONSEIL

DE rA LIGUE AU som DE Œm QUE~ION.

EN VOUS REMERCIANT, SAISIS OCCASIOr;ETC.

ABDEL KHAIJm MASSOUNA SECRE'rAIRE GENERAL LIGUE mA1'S ARABES•
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